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1. CADRE DE L’ETUDE 

 
Ce présent dossier concerne la création d’une plateforme de stockage de déchets sur la 
commune de Mérignac (33). Ce projet est soumis au régime d’autorisation au titre des 
Installations Classées Pour l’Environnement (ICPE)  
 
La superficie de l’assiette foncière du projet est de 1,64 ha environ. Les terrains sont situés au 
Sud de la RD213, à proximité de l’Aéroparc de Bordeaux. 
 

La maitrise d’ouvrage souhaite réaliser cette demande anticipée de dérogation aux mesures de 
protection au titre L.411-1 et suivants du code de l’environnement en raison de : 

- la destruction potentielle d'individus faisant l’objet de mesures de protection lors de la 
phase chantier notamment,  

- la destruction potentielle de l'habitat des espèces considérées.  

 

Les formulaires CERFA relatifs à ces demandes sont joints au présent dossier et sont 
indissociables du présent document. 
 
Le présent rapport précise par ailleurs les mesures d’évitement, d’accompagnement et de 
compensation prévues dans le cadre du projet pris dans sa globalité et plus particulièrement 
dans le cadre du transfert potentiel des espèces protégées considérées durant la phase 
chantier vers des milieux appropriés dénommés ci-après mesures compensatoires. 
 

Afin d’établir cette demande et le présent dossier, une analyse bibliographique de la 

zone et des investigations in situ ont été effectuées. Ces données sont contenues dans 

un dossier spécifique joint au présent dossier (cf annexe 3). 
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2. RESUME NON TECHNIQUE 

 
 

Localisation du site Commune de Mérignac (33) 

Surface de l’assiette foncière du projet 1,64 ha 

Nature du projet 
Création d’une plateforme de traitement de 
terres polluées 

Structure porteuse de la demande 

SECHE ECO INDUSTRIES 
Les Hêtres – BP 20 
53 810 CHANGE 
 

Contexte écologique 

-Zone NATURA 2000 à 1,3 km au Nord / 
Ouest du site 
-ZNIEFF à 1,3 km au Nord / Ouest du site 
-Terrain en dehors des trames verte et bleue 
du SRCE 

 

Espèces animales concernées par la présente 
demande de dérogation 

-Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 
-Crapaud calamite (Bufo calamita) 
-Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
- Grenouille agile (Rana dalmatina) 
- Avifaune : 18 espèces dont 6 faisant l’objet 
d’un statut de conservation particulier 

 

Espèce(s) végétale(s) concernées par la 
présente demande de dérogation 

-Ail rosé (Allium roseum)  

Mesures d’évitement proposées 

-Préservation de la station d’Ail rosé 
-Préservation de l’habitat riverain de saules 
-Confinement des bassins des eaux de 
process en phase d’exploitation 

Mesures de réduction 

-Réalisation des travaux de terrassement en 
dehors de la période de reproduction des 
amphibiens (mars à juillet 2017) et en dehors 
de la période de nidification (mars à juillet) 
- Mise en place d’une coordination 
environnementale pour le suivi du chantier 
(captures de sauvetage…) 
-Réalisation des mesures compensatoires en 
début de chantier 
-Gestion des plantes envahissantes 

Mesures compensatoires 

-Réalisation d’un complexe d’habitats propice 
au cycle biologique des amphibiens visés sur 
1000 m² 
-Gestion de la station d’Ail rosé préservée 
-Mise en place d’un plan de gestion 
-Suivi des mesures 
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3. JUSTIFICATION DU CHOIX DES ESPECES RETENUES DANS LE CADRE DE LA 

PRESENTE PROCEDURE 

 

Le choix des espèces retenues a été orienté par : 

- l’analyse des données bibliographiques, 

- les résultats et l’analyse des investigations in situ, 

- le degré de patrimonialité des taxons recensés, 

- les mesures d’évitement proposées. 

 

A ce titre, les résultats des investigations in situ et l’analyse des données bibliographiques sont 
proposés dans un dossier spécifique joint au présent dossier (cf annexe 3). Ce dossier brosse 
de façon exhaustive les taxons recensés. 

Compte tenu des résultats et notamment des habitats d’espèces présents et des taxons 
recensés, les espèces suivantes ont été retenues : 

 

Les Amphibiens : 

 

TAXONS STATUT DE PROTECTION 
STATUT DE 

CONSERVATION 

Nom Français Nom latin 
Européen / 

Mondial 
National 

Nationa

l 
Régional 

Rainette méridionale Hyla meridionalis 
AnIV, BA3, 

BA2 
PN, art2 LC LC 

Crapaud calamite Bufo calamita AnIV, BA3  PN, art2 LC NT 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

BA3  PN, art3 LC LC 

Grenouille agile Rana dalmatina 
AnIV, BA3, 

BA2 
PN, art2 LC LC 

 

Les Oiseaux :  

 

Taxons STATUT DE PROTECTION 
ETAT DE 

CONSERVATION 

Nom français Nom latin Européen National Protection 
National - 
nicheurs 

Régional 

Accenteur mouchet Prunella modularis BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, C 

Bergeronnette grise Motacilla alba BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Bruant zizi Emberiza cirlus BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, PCL 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis BA2 PN, art3 Protégée VU N, H, TC 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos BA2, BA3 PN, art3 Protégée NT N, M, H, C 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, TC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Fauvette grisette Sylvia communis BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina BA2 PN, art3 Protégée VU N, M, H, C 
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Taxons STATUT DE PROTECTION 
ETAT DE 

CONSERVATION 

Nom français Nom latin Européen National Protection 
National - 
nicheurs 

Régional 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus 
BA3 PN, art3 

Protégée LC N, H, TC 

Mésange charbonnière Parus major BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC 

Petit Gravelot Charadrius dubius BA2, BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL 

Pinson des arbres Fringilla coelebs BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos BA2 PN, art3 Protégée LC 
N, C 

Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC 

Serin cini Serinus serinus  BA2, BA3 PN, art3 Protégée VU N, H, TC 

Tarier pâtre Saxicola rubicola BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, C 

 

Espèce(s) végétale(s) : 

 

TAXONS 
 

STATUT DE PROTECTION 
STATUT DE 

CONSERVATION 

Nom 

Français 
Nom latin 

Européen 

/ Mondial 
National Régional National Régional 

Ail Rosé 
Allium 

roseum 

- 

- 

Protégé - Arrêté 
interministériel du 
8 mars 2002 relatif 

à la liste des 
espèces végétales 

protégées en 
région Aquitaine 

complétant la liste 
nationale (Article 1) 

LC 
 

 

Les chiroptères n’ont pas été retenus dans la présente demande de dérogation : 

 

- en l’absence d’espèces ayant un statut de conservation particulier, 

- en l’absence de sites de reproduction et/ou d’hibernation, 

- de par la qualité médiocre des habitats jugés médiocre pour l’activité de 
chasse.  
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4. JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 

 
Les différents acteurs français de l’aménagement du territoire et du renouvellement urbain, 
qu’ils soient institutionnels ou privés, sont confrontés à la difficulté de gestion des terres 
excavées, qui constituent un enjeu majeur dans le cadre de projets de réhabilitation.  
Les chantiers de reconversion de sites pollués se traduisent fréquemment par l’excavation 
d’une quantité importante de terre, liée à la dépollution du site ou aux terrassements 
nécessaires au projet d’aménagement. Ne pouvant pas toujours être gérées sur site, nombre 
de ces terres sont évacuées hors site, générant d’une part, des coûts importants qui peuvent 
influer de manière significative sur l’équilibre économique du projet de réhabilitation et d’autre 
part, des volumes conséquents de matériaux à éliminer selon la législation actuellement en 
vigueur sur les déchets. 
 
Dans ce cadre, pour subvenir à l’évolution croissante du marché de gestion des terres 

excavées en proposant des solutions de valorisation optimales, le Groupe Séché développe 
sur le territoire National des plateformes de transit et de valorisation de matériaux excavés. 
L’objectif de cette démarche est de permettre une réutilisation maîtrisée et raisonnée de  terres 
excavées et de gérer ces terres dans des conditions qui ne seront pas de nature à porter 
atteinte à l’environnement et à la santé humaine. 
 
Ces plateformes permettent de valoriser une partie des matériaux entrants par tri analytique, 
par tri physique, par lavage ou encore par traitement biologique. 
La valorisation consiste à générer des matériaux pouvant être réutilisés en remblais de voirie, 
plateforme ou autres selon des conditions précisément définies dans les arrêtés préfectoraux 
autorisant l’exploitation des plateformes. 
Le marché des matériaux et des déchets est un marché qui se veut le plus local possible, en 
raison notamment des coûts de transport qui pèsent fortement sur le prix de revient des 
matériaux et d’élimination des déchets. 
 

Le Groupe Séché, via sa filiale Seche Eco Industries (SEI), dispose aujourd’hui de trois 
plateformes réparties sur l’Ouest du territoire national. 
Il s’agit de : 
 - SEI Changé (53) entre Rennes et Le Mans ; 
 - SEI La Dominelais (44) à proximité de Nantes ; 
 - SEI Lacq (64) à proximité de Pau. 
 

Le Groupe Séché souhaite aujourd’hui s’implanter de manière plus durable en Aquitaine et 
notamment en région Bordelaise. 
Bordeaux et ses environs constitue en effet un territoire très dynamique dans la promotion 
immobilière et bénéficie d’un tissu industriel très développé générateur de déchets de type 
terres polluées. 

Les outils existants du Groupe Séché les plus proches sont la plateforme de Lacq (64) et une 
installation de stockage de Déchets Non Dangereux à Montech (82). Ces installations ne 
permettent pas d’assurer une présence locale et de répondre à la demande accrue de gestion 
de terres excavées sur le territoire bordelais. 
La plateforme de Mérignac, objet du présent dossier, constitue donc l’outil indispensable au 

développement des activités du Groupe Séché à Bordeaux et ses environs. 

Il permettra de constituer une « base » pour les équipes Séché évoluant dans le secteur et de 
développer localement l’activité. 
La situation géographique des terrains pressentis sont optimales pour desservir la région 

bordelaise. Par ailleurs, les terrains concernés font déjà l’objet d’une activité industrielle 

ayant un impact certain sur le cycle biologique de certaines espèces. A ce titre, 

l’aménagement n’occasionnera pas de destruction d’espaces « naturels » ou de terres 

agricoles. Le projet de plateforme de Mérignac est en parfaite adéquation avec la gestion 
nationale des terres polluées qui demandent une valorisation maximale des matériaux et avec 
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la demande en matériaux de qualité de la région bordelaise. Dans ce sens, le projet, de par sa 
nature, revêt un intérêt majeur pour la dépollution des terres du département. 
 
L’exploitation d’une plateforme de transit et de traitement de terres polluées sur la zone 
d’activité est une vraie valeur ajoutée à la fois économique et environnementale. 
En effet, la Gironde ne compte aucun centre de transit de terres polluées. Lors des chantiers 
de dépollution, ces matériaux sont soit : 

- évacués vers des centres de transit puis de traitement hors département, nécessitant de 
multiples trajets importants en camion 

- stockés dans des centres de stockage autorisés. 

 
Il est de l’intérêt collectif de développer des sites dans le but de valoriser les déchets. Cette 
plateforme de transit et de valorisation permettrait de regrouper les terres pour des envois 
groupés vers des centres de traitement du groupe ou d’autres sociétés. 
 
Elle permettrait également de valoriser des matériaux considérés comme pollués à l’origine 
grâce à un tri granulométrique et analytique poussé. 
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5. EMPLACEMENT DE L’OPERATION 

 

 

 
Figure 1 : Plans de localisation 
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6. NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

 
 

La demande est présentée par : 
 

 

 

6.1 Raison sociale 

SECHE ECO INDUSTRIES 
 
 

6.2 Adresse du siège social 

SECHE ECO INDUSTRIES 
Les Hêtres – BP 20 
53 810 CHANGE 
 
 

6.3 Forme juridique 

SOCIETE PAR ACTION SIMPLIFIEE (SAS) 
Au capital de 2 011 376 € 
 
 

6.4 Numéro d’inscription 

Numéro SIRET : 334 055 183 000 35 

Code APE : 3821 Z 
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7. DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT ET DE L’ACTIVITE 

 

7.1 Activités du site 

 
La figure suivante présente le fonctionnement de l’exploitation de la plateforme. 
 

 
 

 
Figure 2 : Schéma de principe de l’activité du site 
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7.2 Description des installations 

7.2.1 Présentation générale 
 
Le site correspond actuellement à une friche non occupée, en bordure d’une plateforme de 
transit de déchets inertes et de compostage : société MAVROBIO. 

L’accès au site se fera via une piste d’accès longeant la plateforme MAVROBIO. Le pont 
bascule sera commun aux deux sociétés. 

Le projet est d’aménager le site en trois zones d’intervention pour constituer une plateforme 
de transit de 9 177 m² : 

 Zone stockage / réception ; 

 Zone criblage / criblage par voie humide ; 

 Zone stockage avant évacuation 

Le stockage et le biopile seront bâchés. 
 
L’ensemble du site sera nivelé afin d’y apposer un géotextile puis un complexe d’étanchéité 
sur toute l’emprise, puis à nouveau un géotextile anti poinçonnement. L’ensemble sera 
recouvert d’une couche de roulement de 30 à 40 cm d’épaisseur.  
 
Les figures suivantes présentent : 
 

- une coupe du terrain après aménagement, 
- le plan masse de l’installation. 

 
 
7.2.2 Zone stockage réception 
 
La zone de stockage réception occupera la partie Ouest de la plateforme. 
Le pont bascule sera mutualisé avec la société MAVROBIO et implanté sur la voie d’accès 
commune aux deux entreprises. 
 
7.2.3 Zone de criblage par voie humide 
 
La zone de criblage et criblage par voie humide occupera le centre de la plateforme. 
Un cribleur ainsi qu’un cribleur par voie humide (ou laveur) mobile seront présents sur le site 
pour une puissance installée totale de 100 kW chacun. 
L’unité de lavage est composée des matériels suivants : 

 1 laveur à haute pression 140 bars; 

 1 convoyeur mobile ; 

 1 unité de recyclage des eaux de lavage avec : 

 1 groupe de cyclonage; 

 1 clarificateur lamellaire mobile; 

 1 pompe à boues de 20 m3/h ; 

 1 filtre charbon actif de 2 m3 

 1 filtre presse. 
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Figure 3 : Coupe de la plateforme après projet 



 

SOCOTEC/JL-FP  - Dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411.1 et suivants du CE  

Dossier 1509-021 - Projet de structure industrielle – MERIGNAC (33) – Mars 2017   16 

 
Figure 4 : Plan masse du projet 
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7.2.4 Zone de stockage avant évacuation 

 

Les terres seront stockées sur la partie Est de la plateforme. Les andains seront bâchés. 

 

7.2.5 Biopile 

 

Les biopiles sont disposées sur le site selon une orientation Ouest-Est au nord du site. La 
hauteur des biopiles est déterminée de façon à ne pas altérer l’efficacité du système de 
traitement, celle-ci est d’environ 2 m. La longueur et la largeur au sol des biopiles sont 
respectivement d’environ 140 m et 12 m. 

 

7.2.6 Bureaux 

 

La plateforme disposera d’un bungalow destiné à l’accueil et au vestiaire du personnel 
couplé à trois places de parking visiteurs et personnel. A terme 10 employés sont prévus sur 
site. 

 

7.3 Planning et phasage des travaux  

Le planning des travaux est le suivant : 
 

Réalisation des mesures compensatoires

Transfert espèces protégées (amphibiens)

Coordination environnementale

Rédaction du compte rendu de fin de travaux

Travaux de terrassement

Création de la plateforme

Mise en service de l'installation

juin

2017

janv fev mars avr mai juil août sept oct nov déc
PLANNING PREVISIONNEL

 
 

Tableau 1: Planning des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 

SOCOTEC/JL-FP  - Dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411.1 et suivants du CE  

Dossier 1509-021 - Projet de structure industrielle – MERIGNAC (33) – Mars 2017   18 

 

8. DESCRIPTION DES ESPECES CONCERNEES 

 
La description des espèces concernées est proposée sous forme de fiche en annexe 2 du 
présent rapport. 
 

8.1 Statuts de protection et de conservation des espèces visées 

 
8.1.1 L'avifaune 
 
Les espèces retenues sont celles présentant un statut de nidification (possible, probable ou 
certain) au droit de la zone d'étude et ayant un statut de protection. Les statuts de 
conservation et de protection des espèces concernées sont proposés dans le tableau 
suivant. 
 

Taxons STATUT DE PROTECTION 
ETAT DE 

CONSERVATION 

Nom français Nom latin Européen National Protection 
National - 
nicheurs 

Régional 

Accenteur mouchet Prunella modularis BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, C 

Bergeronnette grise Motacilla alba BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Bruant zizi Emberiza cirlus BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, PCL 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis BA2 PN, art3 Protégée VU N, H, TC 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos BA2, BA3 PN, art3 Protégée NT N, M, H, C 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, TC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Fauvette grisette Sylvia communis BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina BA2 PN, art3 Protégée VU N, M, H, C 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus BA3 PN, art3 Protégée LC N, H, TC 

Mésange charbonnière Parus major BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC 

Petit Gravelot Charadrius dubius BA2, BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL 

Pinson des arbres Fringilla coelebs BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos BA2 PN, art3 Protégée LC N, C 

Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC 

Serin cini Serinus serinus  BA2, BA3 PN, art3 Protégée VU N, H, TC 

Tarier pâtre Saxicola rubicola BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, C 

Tableau 2: Statuts de protection et de conservation de l’avifaune 

Statuts de protection 

- Statut de protection européen : An I : Annexe I de la Directive "Oiseaux" : espèce strictement protégée et espèce d'intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones de protection spéciale ; BA2 : Annexe II de la 

Convention de Berne : espèce strictement protégée ; BA3 : Annexe III de la Convention de Berne : espèce protégée dont 
l’exploitation est règlementée  

- Statut de protection nationale : PN : espèce strictement protégée (arrêté du 29 octobre 2009) Art 3 : Protection des espèces 
et de leurs habitats (site de repos, reproduction…) 

Statut de conservation 

- Statut de conservation national (nicheur 2016) : CR : en danger critique d’extinction ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : 

quasi menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes ; NA : Non applicables. 

- Statut de conservation régional (arrêté  31 juillet 2012) : N : Nicheur, M : Migrateur, H : Hivernante, : E : Erratique - TR : Très 

rare, R : Rare, : PCL : Peu Commun ou localisé, C : Commun, TC : Très commun. 
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8.1.2 Les amphibiens  
 
Les statuts de conservation et de protection des espèces considérées sont proposés dans le 
tableau suivant. 

 

TAXONS STATUT DE PROTECTION 
STATUT DE 

CONSERVATION 

Nom Français Nom latin 
Européen / 

Mondial 
National National Régional 

Rainette méridionale Hyla meridionalis 
AnIV, BA3, 

BA2 
PN, art2 LC LC 

Crapaud calamite Bufo calamita AnIV, BA3  PN, art2 LC NT 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

BA3  PN, art3 LC LC 

Grenouille agile Rana dalmatina 
AnIV, BA3, 

BA2 
PN, art2 LC LC 

Tableau 3: Statuts de protection et de conservation des amphibiens 

 
Statuts de protection 

- Statut de protection européen : An II : Annexe II de la Directive "Habitats-Faune-Flore" : espèce présentant un intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation  An IV : Annexe IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" : 

présentant un intérêt communautaire et nécessité une protection stricte ; BA2 : Annexe II de la Convention de Berne : espèce 

strictement protégée ; BA3 : Annexe III de la Convention de Berne : espèce protégée dont l’exploitation est règlementée 

- Statut de protection nationale : PN : espèce strictement protégée (arrêté du 19 novembre 2007) – Art 2 : Protection des 

espèces et de leurs habitats (repos, reproduction) – Art 3 : Protection des espèces – Art 4 : REPTILES - Interdiction de vente, 

commercialisation (…) des espèces prélevés dans le milieu naturel – Art 5 : AMPHIBIENS - Interdiction de vente, 
commercialisation (…) des espèces prélevés dans le milieu naturel. 

Statut de conservation 

- Statut de conservation national (catégories UICN : 2008) : CR : en danger critique d’extinction ; EN : en danger ; VU : 

vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : préoccupation mineure, DD : données insuffisantes ; NA : Non applicables. 

Statut de conservation régional (Aquitaine Septembre 2013) : CR : en danger critique d’extinction ; EN : en danger ; VU : 

vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : préoccupation mineure, DD : données insuffisantes ; NA : Non applicables. 

 
Il est à noter que les espèces ciblées ne font pas l’objet de Plans d’Actions (national ou 
régional) que ce soit au niveau régional ou national. 
 
Il est à noter l’absence du Lézard des murailles (Podarcis muralis) due notamment à 
l’absence d’habitats propices à son développement (absence de pierriers, de zones 
d’interstices pérennes) et aux nuisances liées à l’activité existante (vibration, destruction des 
habitats). 
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8.1.3 Les espèces végétales 
 
Les statuts de conservation et de protection des espèces considérées sont proposés dans le 
tableau suivant. 
 

TAXONS 
 

STATUT DE PROTECTION 
STATUT DE 

CONSERVATION 

Nom 

Français 
Nom latin 

Européen 

/ Mondial 
National Régional National Régional 

Ail Rosé 
Allium 

roseum 

- 

- 

Protégé - Arrêté 
interministériel du 
8 mars 2002 relatif 

à la liste des 
espèces végétales 

protégées en 
région Aquitaine 

complétant la liste 
nationale (Article 1) 

LC - 

Tableau 4: Statuts de protection et de conservation de la flore 

 
 
L’optimum écologique de ce taxon est proposé ci-après (source Tela botanica d’après Julve, 
Ph., 2015 ff. - Baseflor. Index botanique, écologique et chorologique de la flore de France. 
Version : 30 octobre 2015). 
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La chorologie départementale de cette espèce est proposée ci-après (source tela botanica 
d’après les données BazNat, Flora data, CEN-LR, SOPHY, IFN, Vigie Flore…). 
 

 
 
 
 
 

9. LES HABITATS D’ESPECES 

 

9.1 Contexte général et historique 

L’ensemble des milieux recensés est caractérisé ci-après selon le système d’interprétation 
CORINE Biotopes (CB). Dans le cadre de l’étude, plusieurs milieux ont été recensés au droit 
des terrains étudiés. Les cartes ci-après montrent l’évolution des habitats entre l’automne 
2015 et avril 2016. 
Ces cartographies montrent notamment que certaines zones ont fait l’objet de modifications 
(mouvement de terre et apports). La cartographie d’avril 2016 se veut plus précise du fait 
des enjeux relevés lors de cette session d’investigations. 
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Figure 5 : Cartographie des habitats (automne 2015) 
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Figure 6 : Cartographie des habitats (avril 2016) 
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9.2 Site industriel en activité (CB 86.3) 

Cet habitat fait actuellement l'objet d'une exploitation centrée sur la réception et la gestion 
de déchets en grande partie inertes (terre, gravats, remblais). La forte artificialisation de ce 
milieu limite le développement des espèces floristiques. Seules des espèces pionnières, 
opportunistes et peu exigeantes se développent (Aster lancéolé, Plantain lancéolé, Liseron, 
Cardère, Laiteron piquant). 
 

 

Habitat "Site industriel en activité" (CB 86.3) en automne 2015 
 

L'habitat relatif au " terrain remanié" (CB 87.2) identifié lors de la visite de site réalisée à 
l'automne 2015, a été progressivement  remplacé par l'habitat CB 86.3 suite à la répartition 
de l'activité au sein du site. Par conséquent, les espèces rencontrées lors de la précédente 
visite de site sont peu représentées (décapage des terrains suite au passage des engins). 
Les espèces suivantes peuvent cependant être citées : Plantain lancéolé, Laiteron piquant, 
Picride fausse vipérine, Coquelicot, Véronique de Perse… 
 
 

  

Transformation de l'habitat "Terrain remanié " (CB 87.2) en "Site industriel en activité" (CB 86.3) entre 

l'automne 2015 (à gauche) et le printemps 2016 (à droite) 

 
Cet habitat présente un intérêt faunistique faible du fait de son artificialisation et de sa 
fréquentation par des engins de chantier. Toutefois, cet habitat est propice au Crapaud 
calamite. L’activité du site rend cependant cet habitat très aléatoire au grès des 
terrassements et des ornières, qui se forment aux passages des engins.  
 
A l'automne 2015, des espèces introduites et envahissantes avaient été identifiées (Séneçon 
du Cap, Arbre à papillons, Herbe de la Pampa, Aster lancéolé,  Robinier faux-acacia, 
Souchet robuste). Suite au remaniement de l'habitat "terrain remanié", ces dernières n'ont 
pas été retrouvées au sein du site.  
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9.3 Talus en friche (87.1) 

Cet habitat intéresse la majeure partie de la zone d'étude. Il résulte de l'accumulation de 
terres stockées sur le site. Ces talus ont progressivement été colonisés par des espèces 
pionnières et opportunistes. Le cortège floristique observé est représentatif de milieux plus 
secs. 
 
Ces talus présentent des niveaux d'enfrichement variables. Ceux situés au nord présentent 
un cortège floristique peu développé essentiellement limité à la strate herbacée. Les talus 
localisés au sud ont fait l'objet d'un enfrichement plus important, caractérisé par la présence 
d'arbustes et de jeunes arbres (strates herbacée et arbustive). Les remblais apportés se 
sont donc étalés dans le temps. 
 

 

Talus en friche au sud du site (automne 2015) 

 
Cet habitat présente un intérêt faunistique faible (talus situés au nord) à modéré (talus situés 
au sud). Le niveau d'enfrichement plus important et le cortège floristique diversifié des talus 
sud est plus favorable à la nidification au sol de certains oiseaux ainsi qu'à l'accueil des 
insectes constituant une ressource trophique (papillons, odonates voire orthoptères). 
Toutefois, cet habitat n’est pas pérenne car pouvant être dégradé ou détruit au regard des 
besoins de l’activité. Par ailleurs, la présence du personnel, d’engins de chantier occasionne 
des nuisances plus ou moins prononcées bruit, vibration au droit de cet habitat pouvant 
occasionnant certainement un report de certaines espèces plus farouches (avifaune) vers 
des habitats similaire à proximité du site. 
 

Il est à noter la présence de l'Ail rose (Allium roseum) au sein de cet habitat. Cette 

espèce est protégée en région Aquitaine. Une dizaine de pieds sont présents au sud 

du site (voir station localisée sur la carte ci-après). 
 

Cette plante est localisée dans une zone de moindre enfrichement. Elle a pu coloniser 

spontanément le site ou provenir de terres exogènes liées aux remblais successifs de 

la zone. Cette petite station semble menacée à court terme par l’enfrichement 

progressif de la zone peu propice à la pérennisation ou au développement de la 

station actuelle. L’état de conservation de la station peut être considéré comme 

médiocre. 

 

Cette station est par ailleurs menacée actuellement par le remaniement potentiel des 

terrains en fonction des besoins de l’activité existante. 
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Figure 7 : Carte de localisation de l'Allium roseum - Ail rose 

 

9.4 Formations riveraines de saules (44.1) 

 
Cet habitat constitue la ripisylve d'un fossé en eau présent au sud-est du site. Le Saule 
marsault (Salix caprea) est associé au Peuplier tremble (Populus tremula) et ponctuellement 
au Pin maritime (Pinus pinaster) et au Saule cendré (Salix cinerea). 
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Formations riveraines de Saules (CB 44.1) au sud du site (automne 2015) 
 

Cet habitat présente un intérêt faunistique en formant une continuité écologique locale en 
bordure du site. Il est également propice à la nidification de passereaux (mésanges, 
fauvettes,…). 
 

9.5 Terrain remanié x roselières ponctuelles x pièce d'eau permanente (87.2 x 53.1 

x 22.1) 

 
Cet habitat s'est développé sur des terrains remaniés.  
 
Le passage des engins de chantier a conduit à la formation de microdépressions, favorisant 
ainsi les stagnations d'eau et le développement d'espèces végétales opportunistes et 
inféodées aux zones humides en l'absence de passages fréquents. La création de 
microdépressions au sein des zones des talus en friche a également conduit à formation de 
ce type d'habitat. 
Les espèces végétales caractérisant cet habitat sont les suivantes : Roseau commun 
(Phragmites australis), Souchet robuste (Cyperus eragrostis), Massette à larges feuilles 
(Typha latifolia), Jonc diffus (Juncus effusus), Saule (Salix sp.)  
 

  

  

 
Cet habitat présente un intérêt faunistique avéré pour les amphibiens (reproduction) et dans 
une moindre mesure pour certaines odonates. 
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9.6 Terrain remanié x pièce d'eau temporaire (87.2 x 22.5) 

 
Ces pièces d'eau temporaire sont localisées dans les habitats "Site industriel en activité" et 
"Talus en friche". Dans les zones exploitées, le passage des engins a entraîné la formation 
de microdépressions favorisant ces rétentions. 
 
Les stagnations temporaires ainsi que les passages fréquents des engins empêchent 
cependant le développement de la végétation. De plus, il est important de noter que ces 
points d'eau sont relativement récents. 
 
Cet habitat présente un intérêt faunistique avéré pour certains amphibiens (reproduction). 
 

  

 
 

10. EVALUATION DES POPULATIONS 

 
L’évaluation des populations a été effectuée lors des sessions d’octobre 2015 et d’avril 
2016. La localisation des individus est proposée figure suivante. 
 

10.1 Grenouille agile 

Cette espèce (1 individu adulte) a été observée au droit des talus à proximité d'un point 
d'eau temporaire en automne 2015 (zone 1). Cette espèce n’a pas été revue ni entendue en 
avril 2016. 
 

10.2 La Rainette méridionale 

Cette espèce est la plus représentée sur le site. Les investigations ont mis en évidence une 
reproduction avérée par la présence de mâles chanteurs et l'observation d’accouplements 
au droit d’une mare pérenne. La population a été estimée entre 50 et 100 individus localisés 
au sein des zones en eau permanente ou temporaire dont une cinquantaine contactée 
visuellement. 
 

10.3 La Crapaud calamite 

5 individus adultes dont certains mâles chanteurs ont été aperçus au sein de la zone d’étude 
(zone 3). De nombreuses zones en eau ont révélé la présence (plus ou moins accrue) de 
jeunes têtards de Crapaud calamite mettant en évidence une reproduction sur le site (zones 
1, 3 et 4). 
Les adultes ont été contactés seulement sur la zone 3. 
 

10.4 Triton palmé 

Deux individus de Triton palmé (un mâle et une femelle) ont été inventoriés ainsi que des 
larves d’Urodèles sur la zone n°6. 
 
 
 



 

SOCOTEC/JL-FP  - Dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411.1 et suivants du CE  

Dossier 1509-021 - Projet de structure industrielle – MERIGNAC (33) – Mars 2017   29 

 

 
Figure 8 : Localisation des taxons visés par la demande 

 

Grenouille agile 

Zone 1 

Zone 2 

Zone 3 

Zone 4 
Zone 5 

Zone 6 

Zone 7 
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10.5 L'Avifaune 

L'évaluation des effectifs propre à chaque espèce, et l'étude du comportement des individus 
observés, ont permis de qualifier le statut nicheur de chaque espèce grâce au tableau 
bibliographique présenté ci-dessous. 
 

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

Nicheur probable 

3. Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 

4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou 
de l'observation à huit jours d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8. Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids 
situés trop haut ou les cavités et nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en 
train de couver. 

14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

 

Tableau 5 : Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EOAC 

(European Ornithological Atlas Committee) 

 
Les passereaux ont été principalement observés en partie sud du site et notamment dans la 
ripisylve  et dans la zone de fourrés. Le Chevalier guignette et le Petit Gravelot ont été vus 
au droit des zones décapées et des zones de stagnation d’eau. 
 
L’état des populations est proposé dans le tableau suivant. 
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Taxons STATUT DE PROTECTION 
ETAT DE 

CONSERVATION 
STATUT NICHEUR SUR LE SITE 

Nom français Nom latin Européen National Protection 
National - 
nicheurs 

Régional 
Comportement relevé sur le site 

ou à proximité du site 
Code Nicheurs 

Européens  

Accenteur mouchet Prunella modularis BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, C 
2 mâles chanteurs de part et d'autre du 

site 
5 - Nicheur probable 

Bergeronnette grise Motacilla alba BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC couple présent sur le site 4 - Nicheur probable 

Bruant zizi Emberiza cirlus BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, PCL couple présent sur le site / mâle chanteur 4 - Nicheur probable 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis BA2 PN, art3 Protégée VU N, H, TC mâle chanteur sur le site 3 - Nicheur possible 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos BA2, BA3 PN, art3 Protégée NT N, M, H, C 1 individu observé deux jours consécutifs 2 - Nicheur possible 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, TC en survol sur le site 2 - Nicheur possible 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC mâle chanteur sur le site 3 - Nicheur possible 

Fauvette grisette Sylvia communis BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL mâle chanteur en bordure Sud du site 3 - Nicheur possible 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina BA2 PN, art3 Protégée VU N, M, H, C 
couple et mâle chanteur entendu sur le 

site (4 individus minimum) 
4 - Nicheur probable 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus 
BA3 PN, art3 

Protégée LC N, H, TC Cris entendu sur le site 2 - Nicheur possible 

Mésange charbonnière Parus major BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC mâle chanteur sur le site 3 - Nicheur possible 

Petit Gravelot Charadrius dubius BA2, BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, PCL 
2 mâles observés deux jours consécutifs 

au sein du site 
2 - Nicheur possible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs BA3 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC mâle chanteur sur le site 3 - Nicheur possible 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita BA2 PN, art3 Protégée LC N, M, H, TC mâle chanteur sur le site 3 - Nicheur possible 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos BA2 PN, art3 Protégée LC N, C 
3 mâles chanteurs de part et d'autre du 

site 
5 - Nicheur probable 

Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros BA2 PN, art3 Protégée LC N, H, TC couple observé sur la zone d'étude 4 - Nicheur probable 

Serin cini Serinus serinus  BA2, BA3 PN, art3 Protégée VU N, H, TC couple / mâle chanteur présent sur le site 4 - Nicheur probable 

Tarier pâtre Saxicola rubicola BA2 PN, art3 Protégée NT N, H, C 
couple et mâle chanteur entendu sur le 

site  
4 - Nicheur probable 

 
Tableau 6: Evaluation de la population et du statut nicheur propre à chaque espèce
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11. DEFINITION DES POTENTIALITES D’ACCUEIL 

11.1 Les amphibiens 

 
11.1.1 Phase de reproduction 
 
Le tableau page suivante caractérise les zones en eau et propose une hiérarchisation des 
potentialités d’accueil pour les espèces concernées. 
 

Il est à noter que les surfaciques calculés sont des surfaciques pris à un instant t. Ces 

surfaces peuvent varier d’une année sur l’autre et d’une saison à une autre en 

fonction : 

 

- de l’activité sur le site (remblaiement, modification des voies de circulation, 

décapage des terrains), 

- des conditions pluviométriques de l’année. 
 
 
11.1.2 Phase terrestre  
 
Les talus en friche sont potentiellement des zones de repos pour ces espèces. Il en est de 
même pour la ripisylve longeant la limite Sud/Sud/Est du site. 
 
De même que précédemment, ces habitats sont actuellement de nature à être modifiés voire 
détruits par l’activité anthropique existante. 
 
 
11.1.3 Evaluation des connexions inter et intra sites des individus  
 
Au sein même du terrain d'assiette du projet, aucun élément n'est susceptible de limiter le 
déplacement des individus.  
 
Le site étudiée est entourée de zones en friche ponctuée de trous d’eau avec la présence 
d’un petit ruisseau à une 50aine de mètres au Sud et des fossé longeant la limite Sud et Est 
des terrains. Les terrains alentours sont eux aussi propices à l’accueil d’amphibiens que ce 
soit pour leur phase terrestre ou leur phase aquatique. 
 
Aucun obstacle au déplacement n’est recensé entre le site étudié et les terrains alentours. 
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Tableau 7: Tableau de synthèse des zones en eau rencontrées sur la zone d’étude 

 

RM : Rainette méridionale 
CC : Crapaud calamite 
TP : Triton palmé 
GA : Grenouille agile

Intitulé de la 
zone 

Caractéristique hydraulique Observations 

Potentialité Surface  
(m²) 

Lame d'eau 
(cm) 

Végétation Temporalité Adultes Larves Autres 

Zone 1 587 20-40 Oui Permanente Rainette méridionale (<5i)  Têtards (++) Ecrevisse de Louisiane (+++) 

Forte pour RM 
Moyenne pour CC 

Faible pour TP 
Faible pour GA 

Zone 2 129 40-60 Non Temporaire 
  

  

Moyenne pour RM 
Moyenne pour CC 

Faible pour TP 
Faible pour GA  

Zone 3 494 20-40 Non Temporaire 
Rainette méridionale (1i) 

Crapaud calamite (<5i) 
 

Têtards (++)   

Forte pour RM 
Moyenne pour CC 

Faible pour TP 
Faible pour GA 

Zone 4 267 20-40 Oui Permanente  - Têtards (++) Ecrevisse de Louisiane (++) 

Forte pour RM 
Moyenne pour CC 

Faible pour TP 
Faible pour GA 

Zone 5 71 20-100 Oui Permanente Rainette méridionale (<10i) Têtards (++)    

Moyenne pour RM 
Faible pour CC 
Forte pour TP 

Moyenne pour GA 

Zone 6 87 50-150  Oui Permanente 
Triton palmé (<2i) 

Rainette méridionale (entre 20 et 40i) 
Urodèles sp (-) 

Têtards (+) 
Larves Anax imperator 

Moyenne pour RM 
Faible pour CC 
Forte pour TP 

Moyenne pour GA 

Zone 7 160 50-150 Oui Permanente Rainette méridionale (<10i) Têtards (+) 
Ecrevisse de Louisiane (++) 

Ragondin (1i) 

Moyenne pour RM 
Moyenne pour CC 

Forte pour TP 
Moyenne pour GA 
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11.1 Les Oiseaux 

 
La quasi-totalité des habitats naturels présents au droit de la zone d'étude sont propices à la 
nidification des espèces concernées par la présente demande. En effet, ces dernières sont 
inféodées à des milieux aux physionomies différentes (arbustives, herbacées, arborés, 
urbain) et un habitat n'offrant pas des conditions propices à la nidification peut être utilisé 
comme zone d'alimentation. 
 
 

DENOMINATION  

CORINE BIOTOPES 

Avifaune Espèces concernées 

Nidification  

Avérée Potentielle  

Site industriel en activité (CB 
86.3) 

 x 
Petit Gravelot, Chevalier guignette, 
Bergeronnette grise, Tarier pâtre, 

Linotte mélodieuse 

Talus en friche (87.1)  x 

Accenteur mouchet, Tarier pâtre, 
Bergeronnette grise, Bruant zizi, 

Chardonneret élégant, Fauvette à 
tête noire, Fauvette grisette, Linotte 

mélodieuse, Mésange à longue 
queue, Mésange charbonnière, 

Pinson des arbres, Pouillot véloce, 
Rossignol philomèle, Rougequeue 

noir, Serin cini 

Formations riveraines de saules 
(44.1) 

 x 

Accenteur mouchet, Tarier pâtre, 
Bergeronnette grise, Bruant zizi, 

Chardonneret élégant, Fauvette à 
tête noire, Fauvette grisette, Linotte 

mélodieuse, Mésange à longue 
queue, Mésange charbonnière, 

Pinson des arbres, Pouillot véloce, 
Rossignol philomèle, Rougequeue 

noir, Serin cini 

Terrain remanié x roselières 
ponctuelles x pièce d'eau 
permanente (87.2 x 53.1 x 22.1) 

 x 
Petit Gravelot, Chevalier guignette, 

Bergeronnette grise  

Terrain remanié x pièce d'eau 
temporaire (87.2 x 22.5) 

 x  

 
Tableau 8: Tableau de synthèse des habitats d’espèces pour l’avifaune 
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12. IMPACTS DU PROJET  

 

12.1 Impacts temporaires liés aux travaux 

 
Les travaux de terrassement, de construction et d’aménagement menacent directement les individus 
susceptibles de venir fréquenter le site du fait du passage fréquent des engins et des mouvements de 
terre.  
 
De plus, les travaux entraineront potentiellement la création de points d'eau temporaires de type mares 
ou ornières, dus au tassement différentiel des sols (tel est le cas actuellement). Situés au droit des 
zones de circulation, de stockage, de terrassement et de construction, ces milieux seront attrayants 
pour les individus, augmentant ainsi le risque de mortalité. 
 
Les travaux de terrassement peuvent aussi occasionner la destruction de la station d’Ail rosé. 
 

12.2 Impacts du projet en phase d’exploitation 

 

 Disparition des biotopes 
 

Le terrain d'assiette constitue actuellement une friche à relief et taux d’enfrichement variables  
constituée ponctuellement de micro-habitats (flaques d'eau, ornières et de petits points d’eau 
permanents). Ces ensembles constituent des habitats potentiellement attrayants pour les amphibiens en 
phase terrestre et aquatique qui seront artificialisés (imperméabilisation) une fois les bâtiments 
construits. La destruction des fourrés induit une perte d’habitats d’espèces pour l’avifaune. 
 

 Réduction des axes déplacement de la faune 
 
A l’échelle du projet, ce dernier contribuera à réduire localement les axes de déplacement. A grande 
échelle, la continuité écologique sera préservée par la présence au Sud et à l’Est de milieux propices. 
Le projet ne génèrera donc pas un morcellement des milieux ou de coupure des axes de déplacement 
et de migration. 
 

 Réduction de l'attrait 
 
L’activité occasionnera, lors des heures de travail, une présence humaine accrue et des nuisances 
sonores, visuelles (…) qui contribueront à réduire l’attrait du site. L’imperméabilisation des sols réduira 
par ailleurs le développement des essences végétales et le déplacement des véhicules sur les zones de 
stationnement sera susceptible d'amplifier le risque de mortalité. 
 

 Dégradation de l’état de conservation de la station d’Ail Rosé 
 
En l’absence d’une gestion adaptée, l’enfrichement progressif de la zone occasionnera une dégradation 
progressive de la petite station d’Ail rose. 
 

12.3 Quantification des impacts 

Le tableau ci-dessous permet de quantifier et de synthétiser les impacts produits en phase chantier et 
en phase d'exploitation sur la zone d'implantation projetée.
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Tableau 9 : Synthèse et quantification des impacts générés au droit du projet 

 

CATEGORIE 

IMPACTS EN PHASE CHANTIER IMPACTS EN PHASE D'EXPLOITATION 

Nature des impacts temporaires Quantification Nature des impacts permanents Quantification 

Zones humides 
- Destruction de l’habitat Formation 
riveraine de saules en limite Sud 
d’opération 

Impact fort 
- destruction d'un habitat humide 
peu présent aux alentours du site 

Impact fort 

Station d’Ail 

rosé 

- Destruction ou dégradation d’une 
station de quelques plants et d’un état 
de conservation médiocre 
 

Impact fort 
-  Destruction d’une espèce protégée 
peu présente dans le département 

Impact fort 

Espèces 

végétales 

invasives 

-  Risque de dissémination des espèces 
durant les travaux, notamment en 
bordure de la zone d'implantation. 

Impact 

modéré 

-  Imperméabilisation de la zone 
d'implantation limitant le 
développement des espèces 
invasives. 

Impact faible 

Amphibiens 
- Destruction d'habitats d'espèces liée 
au terrassement   
- Destruction possible d’individus  

Impact fort 
- Perte des habitats d'espèces  
- Report d'espèces vers d'autres 
habitats limitrophes similaires 

Impact 

modéré à fort 

Oiseaux 

- Destruction d'habitats d'espèces (zone 
d'alimentation, et/ou de nidification) liée 
au défrichement des milieux ouverts et 
semi-ouverts 
- Destruction d'espèce possible en 
périodes printanière et estivale (nichée, 
jeunes en duvet, adulte en mue) si 
réalisation de travaux à cette période  
- Report d'espèces vers d'autres 
habitats limitrophes causé par les 
nuisances de chantier (bruit, vibrations, 
lumière…) 

Impact fort 

- Perte voire banalisation des 
habitats d'espèces liées à 
l'artificialisation 
- Augmentation du risque de 
mortalité (collision avec les 
véhicules) 
- Report d'espèces vers d'autres 
habitats limitrophes 

Impact faible 
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13. PROPOSITION DE MESURES PRISES POUR EVITER ET REDUIRE LES 

INCIDENCES 

 

13.1 Philosophie de la démarche 

 
Les mesures proposées ci-après émanent à la fois : 
 

- du diagnostic environnemental du site, 
- de la définition des enjeux au regard du contexte environnemental, 
- de la prise en compte des impératifs liés à la future installation. 

 
La définition des mesures a eu pour fil conducteur d’éviter tant que possible de dégrader ou 
détruire les habitats naturels pour permettre une meilleure insertion du projet dans son contexte 
environnemental.  
 
Dans les cas où le projet occasionne des incidences négatives, il a été recherché des mesures 
de réduction voire de compensation adaptées pour réduire de façon significative les impacts 
sur les espèces, les habitats naturels et les milieux récepteurs. 
 

13.2 Les mesures d’évitement 

 
13.2.1 Préservation de la station d’Ail rosé 
 
Au regard de la localisation de cette station, cette dernière sera préservée et incluse dans la 
zone de compensation (cf § dédié). A ce titre, la station sera matérialisée en début de travaux 
afin d’éviter sa dégradation voire sa destruction. Pour des raisons techniques, la station pourra 
être déplacée temporairement et réintégrée dans la zone de compensation si nécessaire. 
 
13.2.2 Préservation de la formation riveraine de saule 
 
La formation riveraine de saules longeant la limite Sud de l’opération sera préservée en phase 
d’exploitation. A ce titre, cet habitat sera matérialisé en début de travaux afin d’éviter sa 
dégradation voire sa destruction. 
 
 
13.2.3 Confinement des bassins de traitement des eaux de process 
 
Le confinement du site à l'aide de filets à maille fine (barrière anti-intrusion) permettra de limiter 
la fréquentation des bassins de process prévus au Sud de l’opération. Ce filet sera mis en 
place avant le début de la mise en service de l’installation. 
Cette barrière anti-intrusion sera disposée en périphérie de la zone dédiée aux bassins (cf 
figure suivante). D’une hauteur minimale de 0,50 m, cette barrière sera recourbée à 90° en 
partie sommitale et descendue dans le sol en place afin d’éviter tout jour en partie inférieure. La 
maîtrise d’œuvre pourra se référer à la note d’information du SETRA – Série Economie 
Environnement Conception n°86 intitulée 

«
  Clôtures routières et faune 

»
 (septembre 2008). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 Exemple de treillis avec rabat 
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13.3 Mesures de réduction 

13.3.1 Prise en compte des cycles biologiques 
 
Afin de limiter l'impact des travaux sur le cycle biologique des espèces, il apparaît opportun de 
programmer la réalisation des travaux durant la période la moins impactante pour les espèces 
visées. 
 
Comme l'illustre la figure suivante, la période la moins impactante pour la réalisation des 
travaux se situe fin de l’automne durant l'hiver et le début du printemps.  

 
Figure 9 : Cycle biologique des différents groupes taxonomiques 

 

A ce titre, les travaux de terrassement sont pressentis à partir d’aout 2017 après les 

périodes de reproduction des Amphibiens et de l’Avifaune. Les travaux de mesures 

compensatoires seront réalisés préalablement ainsi que le transfert des individus 

(amphibiens). 
 
 
13.3.2 Gestion des espèces invasives ou envahissantes 

Afin d'éviter la dissémination des plantes invasives (Solidage du Canada, Séneçon du Cap et 
Arbre à papillons…), les préconisations suivantes devront être respectées : 

Début de chantier 

 Nommer le coordonnateur « Sécurité-Protection-Santé »  

 S’informer sur la présence des espèces concernées l’été précédent (état zéro) et 
rechercher leurs présences sur l’emprise du chantier 

 Éliminer systématiquement les espèces si le chantier démarre en période de croissance 
et de floraison de la plante (printemps - été) 

 Sensibiliser le personnel de chantier aux problèmes causés par certaines de ces 
espèces et aux moyens de lutte  

 Nettoyer les engins et les outils en provenance de chantiers en secteur contaminé, ainsi 
qu’en quittant les secteurs infestés  

En cours de chantier 

 Couvrir rapidement les sols dénudés en particuliers les stocks de terre végétale 

 Les déblais contaminés, s’ils ne sont pas réutilisés sur site seront acheminés vers des 
structures prévues à cet effet.  
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 Éviter tant que possible la destruction du couvert végétal pendant le chantier 

 Installer un géotextile y compris sur les stocks provisoires de terre et de remblais si 
contamination 

 Surveiller et détruire les éventuelles repousses des espèces 

En fin de chantier 

 Laver les engins et les outils après leur utilisation sur les zones infestées 

 

13.4 Evaluation des impacts résiduels 

 
Le tableau page suivante : 
 

- synthétise les mesures d'évitement et de réduction visant à limiter les impacts du projet 
sur les espèces visée, 

-  propose une évaluation des impacts résiduels au regard de la quantification des 
impacts préalablement effectuée et de l'efficacité des mesures proposées. 

Tableau 10 : Synthèse des mesures et évaluation des impacts résiduels 

CATEGORIE 

QUANTIFICATION 

DES IMPACTS EN  

PHASE 

CHANTIER 

QUANTIFICATION 

DES IMPACTS EN 

PHASE 

D'EXPLOITATION 

DESCRIPTION DES MESURES 

D'EVITEMENT ET DE REDUCTION  

IMPACTS 

RESIDUELS 

Zones humides Impact fort Impact fort  

- Conservation de la bande 

riveraine de saules en limite 

Sud du projet 

- Mise en défens de la zone en 

période de travaux 

 

Négligeable 

Allium roseum  

(Ail rosé) 
Impact fort Impact fort 

- Conservation de la station 

- Localisation de la station et 

mise en défens de la zone ou 

transfert temporaire pour le 

bon déroulement des travaux 

 

Faible 

Espèces végétales 

invasives et/ou 

exotiques 

Impact modéré Impact faible 

- Prise en compte des espèces 

invasives et exotique dans la 

phase chantier 

 

Faible 

Amphibiens 
Impact fort 

 
Impact modéré 

 

- Terrassement en dehors de la 

période de reproduction 

- Mise en place d’une barrière 

anti-intrusion sur le pourtour 

des bassins de process 

 

Fort 
 

Oiseaux Impact fort Impact faible 

- Conservation de la bande 

riveraine de saules en limite 

Sud du projet 

- Terrassement en dehors de la 

période de nidification 

Faible 
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Au regard des mesures d'évitement et de réduction proposées, il apparaît que les impacts 
résiduels sont jugés forts pour les amphibiens. A ce titre, il s'avère donc nécessaire de mettre 
en place des mesures compensatoires spécifiques. Ces dernières, décrites dans le paragraphe 
suivant, visent notamment à créer des habitats pour les espèces ciblées. 

 

14. MESURES COMPENSATOIRES 

 

14.1 Avant-propos et philosophie de la démarche 

Au regard des impacts résiduels, les mesures compensatoires proposées concernent 

essentiellement les Amphibiens et la station d’Ail rosé. 

Il est à rappeler que les terrains sont actuellement en friche et partiellement exploités 

(dépôt de remblai, transfert de matériaux, circulation d’engins). L’activité actuelle du site 

rend les habitats présents très vulnérables pouvant remettre en cause année après 

année le bon déroulement du cycle biologique des amphibiens recensés (destruction 

des pontes et des larves par passage d’engins ou remblaiement des points d’eau, 

destruction d’individus adultes en phase de repos par les mouvements de terre et la 

circulation). 
 

Les mesures proposées ci-après ont été définies en fonction : 

 

- des espèces ciblées, 

- des incidences du projet, 

- de la conception même de l’installation, 

- de la place disponible au sein de l’assiette foncière tout en ne remettant pas en 

cause le fonctionnement de l’installation et l’équilibre financier du projet. 
 

Ainsi, il est proposé de créer et d’entretenir un complexe d’habitats propices aux 

amphibiens que ce soit pour leur phase terrestre (zone de repos notamment et 

d’hibernation) ou leur phase aquatique (zone de reproduction). Ces aménagements par 

leur conception, leur suivi et leur entretien, proposeront des milieux pérennes propices 

aux populations présentes et ouverts aux habitats limitrophes pour favoriser les 

déplacements d’espèces. 

En complément, il est proposé de réaliser des plages constituées de cailloux dans le 

prolongement des mares pour constituer des zones de repos et de nourrissage pour les 

limicoles rencontrés. 
 
 

14.2 Emprise et localisation des mesures 

 
Compte tenu de l’agencement des entités du projet et du contexte environnemental, les 
terrains, lieux des mesures sont localisés dans la partie Sud de l’assiette foncière. La surface 
dédiée est de 1000 m² environ soit 7% environ de l’assiette foncière dédiée au projet dans sa 
globalité. Cette emprise permet par ailleurs d’intégrer la station d’Ail rosé existante sans avoir à 
transférer cette plante. 
 

Le surfacique proposé n’a pas pour objet de proposer une équivalence des zones 

potentielles recensées sur le terrain en 2016 du fait du caractère aléatoire de ces 

surfaces d’une année sur l’autre. Le surfacique proposé est donc fonction de la place 

disponible sans remettre en cause le fonctionnement de l’activité tout en proposant des 

habitats pérennes et adaptées aux amphibiens, ce qui n’est actuellement pas le cas. 
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14.3 Nature et objectifs des aménagements 

 
La nature des aménagements est détaillée dans le tableau suivant et localisée sur la figure ci-
après : 
 

Nature des 
aménagements 

Nombre 
Surfacique 

totale 
(m²) 

Description  Objectifs 
Espèces 
visées 

Création de mares 3 120 
Surprondeur des terrains 
afin de créer des zones en 

eau permanentes 

Création de zones de 
reproduction 

RM, TP, GA 

Création de noues 4 200 

70 ml x 3 m de large se 
connectant aux mares et 
permettant de créer des 

zones de stagnations 
d'eau temporaires et peu 

profondes 

Création de zones de 
reproduction 

CC 

Création de 
dépressions 

6 250 

Modelé de faible 
profondeur  permettant 

de créer des zones de 
stagnations d'eau 

temporaires et peu 
profondes 

Création de zones de 
reproduction 

CC 

Zone connexe (repos)   400 
Zone de modelé peu 

prononcée faiblement 
végétalisée 

Création de zones de repos 
et d’hivernation 

CC 

Plages en cailloutis 2 100 m² 

Constitution de plages de 
cailloux (diamètre 50 – 
100 mm dans le 
prolongement des mares 

Création de zones de repos 
Et de nourrissage 

CG, PG 

CC : Crapaud calamite, RM : Rainette méridionale, TP : Triton palmé,  
GA : Grenouille agile, CG : Chevalier guignette, PG : Petit gravelot 

 
 

 

Ces mesures compensatoires seront réalisées en début de chantier préalablement à la 

phase terrassement. 
 
Les emplacements proposés sur la figure suivante sont donnés à titre indicatif.  
 
Un plan d’exécution sera porté à la connaissance de l’administration (DREAL) avant le début 
des travaux. 
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Figure 10 : Localisation des mesures compensatoires 
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14.4 Modalités de mise en œuvre de la mesure compensatoire 

 
14.4.1 Création de point d’eau permanent 
 
Il est proposé de recréer trois mares pour une emprise au sol d’environ globale de 120 m². 
Cette dernière permettra de pérenniser le potentiel d'accueil en période de reproduction (phase 
aquatique) pour les espèces visées.  
 
L'emplacement définitif de ces aménagements sera porté à la connaissance de la DREAL au 
stade des plans d’exécution. 
 
Afin que cet aménagement soit efficient, les prescriptions suivantes seront mises en œuvre (cf 
schéma de principe) : 

- la localisation et l'orientation de la pièce d’eau sont importantes. Compte-tenu du site et 
de son activité, les mares seront recréées au sein de la zone de compensation.  

- la surface sera d'approximativement de 40 m² pour chaque entité permettant de 
favoriser le réchauffement de l’eau grâce à un faible volume, à une faible profondeur et 
à un bon ensoleillement. 

- il sera préférable de modeler des formes courbes (ronde, ovale, en haricot) et des 
berges irrégulières afin de favoriser la diversité des micro-habitats aquatiques et semi-
aquatiques. 

- profondeur : située entre 50 cm et 100 cm maxi, permettant de maintenir les mares en 
eau toute l'année. Elle sera par ailleurs moins sensible aux variations de température.  

- modelé : la mise en place de berges en pente douce (inférieure à 30°) constitue un 
habitat de transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. La forme pourra 
également être alternée (en escalier, légèrement pentu…). 

 

 
 

Figure 11 : Coupe schématique des mares à recréer 
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14.4.2 Créations de noues 
 
Cet aménagement linéaire correspond à la création de dépressions de faible profondeur (0,40 
m maxi), à pente douce pour une largeur de plein bord de 3 m en moyenne. Placées en 
interconnexion avec les mares, elles permettront d’améliorer les déplacements et de proposer 
des sites de pontes pour le Crapaud calamite en particulier. 
 
14.4.3 Création de dépressions 
 
Cet aménagement de forme hétérogène correspond à la création de dépressions de faible 
profondeur (0,40 m maxi), à pente douce. 6 unités sont proposées. Il a pour objet de proposer 
des sites de pontes pour le Crapaud calamite en particulier. 
 
14.4.4 Création d’une zone connexe de repos et de déplacement  
 
Cette zone constitue le reste de la surface à aménager soit 400 m² environ. Elle correspond à 
des surfaces planes avec peu de relief. Il est proposé : 
 

- de réguler la végétation (arbustive et herbacée) afin d’offrir des espaces ouverts. Cette 
gestion sera réalisée par fauche tardive afin de favoriser les cycles biologiques de 
nombreuses espèces outre les espèces ciblées, 

- de réguler les espèces invasives et/ou exotiques. 
 
 

14.5 Autres mesures  

 
14.5.1 Mesures relatives à l’Ail rosé 
 
L’état de conservation de cette station est jugée médiocre. Afin de pérenniser cette station, il 
sera prêté une attention particulière à réduire l’enfrichement de la zone par des coupes 
régulières de la strate arbustive voire des coupes de la strate herbacée. 
 
14.5.2 Mesures relatives à l’Avifaune 
 
Les plages de cailloux seront réalisés avec des matériaux imputrescibles à l’eau d’un diamètre 
compris entre 50 et 100 mm. De même que précédemment, il sera prêté une attention 
particulière à réduire l’enfrichement de la zone par des coupes régulières de la strate arbustive 
voire des coupes de la strate herbacée. 
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15. MODALITES DE SURVEILLANCE EN PHASE TRAVAUX 

 

15.1 Coordinateur Environnement 

Un coordinateur Environnement sera missionné en phase préparatoire puis en phase travaux. Il 
assistera le Maître d’œuvre et assurera la coordination du chantier vis à vis de l'environnement 
ainsi que tous les contrôles y afférent.  
 
Le coordonnateur Environnement sera l'interlocuteur privilégié du chargé environnement de 
l'entreprise et des services ou organismes concernés par le domaine de l'environnement. A ce 
titre, le coordonnateur Environnement sera susceptible de répondre à toute question ou 
sujétion environnementale inhérente au chantier. Il interviendra à la demande du maître 
d’œuvre pour tout problème de chantier nécessitant son expertise. 
 
Concernant, la préservation des espèces et des habitats, le coordinateur veillera plus 
particulièrement : 

- à valider les plans d’exécution, 

- à informer en début de chantier le personnel sur la sensibilité environnementale du 
projet, 

- au respect des cycles biologiques des espèces visées et du calendrier proposé, 

- à la chronologie des aménagements (mesures compensatoires, barrière anti-
intrusion…), 

- à délimiter les zones à préserver (station d’Ail rosé, bande rivulaire en limite Sud), 

- à suivre les travaux afférents aux mesures compensatoires, 

- au respect des engagements pris par le pétitionnaire… 
 
 

15.2 Porter à connaissance des travaux 

Le plan d’exécution des aménagements relatifs à la zone de compensation et les modalités de 
mise en œuvre seront portés à la connaissance de l’administration un mois avant le début des 
travaux. Les modalités d’entretien seront aussi précisées. 
Un plan de recolement sera transmis à l’administration après travaux ainsi que le rapport de la 
coordination environnementale. 
 
 

16. MODALITES DE L’OPERATION DE TRANSFERT D’ESPECE(S) 

 

16.1 Nature du transfert 

 
L’opération consistera au transfert potentiel d'individus, de pontes ou de larves des espèces 
ciblées lors de la réalisation des travaux. En l'absence de données précises sur la population 
fréquentant le terrain d'assiette du projet, il s'avère difficile d'estimer le nombre d'individus à 
déplacer. En première estimation, le nombre d’individus adultes pouvant être déplacé peut 
s’établit comme ci-après : 
 

- une dizaine pour le Crapaud calamite, 
- une cinquantaine pour la Reinette méridionale, 
- quelques individus pour la Grenouille agile, 
- quelques individus pour le Triton palmé. 

 
 



 

SOCOTEC/JL-FP  - Dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411.1 et suivants du CE  

Dossier 1509-021 - Projet de structure industrielle – MERIGNAC (33) – Mars 2017   46 

16.2 Mesures d’hygiène permettant de limiter la dissémination des maladies 

 
Le Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature  à 
destination des opérateurs de terrain de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (2014) 
est proposé en annexe 1. 
 
Les opérateurs en charge de la manutention des individus devront se conformer à ce guide. 
 
 

16.3 Technique(s) mis en œuvre 

 
16.3.1 La capture 
 
Préalablement à la réalisation des travaux, il sera collecté manuellement ou par filet épuisette à 
maille fine, les différents individus présents au sein du terrain d'assiette du projet. Dans 
l'éventualité où les travaux seraient réalisés en période de reproduction, une attention accrue 
sera portée aux zones en eau. 
L’effort de prospection sera adapté à la période des travaux et aux conditions climatiques qui 
pourraient avoir une influence dans l’activité des batraciens. 
 
 
16.3.2 Le transfert 
 
Les individus collectés seront conservés dans des contenants de grande capacité équipés 
d’oxygénateur de secours. Le transfert s’effectuera dans la zone de compensation aménagée 
préalablement et ce, dans la même journée que les captures. 
 
 

16.4 Description des moyens humains 

 
L’organisation de la collecte des individus, de leur transfert et l’enregistrement des données 
sera réalisée sous la responsabilité d’une personne qualifiée ayant une base universitaire en 
biologie animale et une bonne connaissance des milieux dulçaquicoles lentiques. Le 
responsable de la mission sera secondée, sur site, par une personne d’un niveau d’études 
BAC+2 ou plus ayant des compétences dans les domaines des milieux aquatiques. 
 
 

16.5 Planning d’intervention 

 
- visite de contrôle avant le début des travaux de terrassement, 
- visites de contrôle et de capture durant la période de travaux en fonction de la nature 

des travaux et de la période de l’année. 
 

 

16.6 Modalités d’enregistrement des données lors des visites 

 
Les données collectées lors de cette mission porteront notamment sur : 
 

- les conditions d’intervention, 
- le nombre d’individus capturés (adulte, juvénile, larve), 
- le sexe des adultes… 
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Un compte-rendu des opérations agrémenté de clichés photographiques sera transmis à 
l’autorité environnementale après achèvement de l’opération. 
 
 

17. MODALITES DE SUIVI POST AMENAGEMENT 

 
Après l’opération, les mesures de suivi proposées sont les suivantes : 
 

Nature du suivi Périodicité 

Visite de contrôle de la zone de 
compensation créée avec état des milieux et 
comptage des adultes et des pontes 

N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 
N+10, N+15 et N+20 ans en 

période propice 

Compte rendu des suivis 
A chaque visite et transmission à 

l’autorité compétente 

Suivi du bon état du filet de confinement Annuel en phase d’exploitation 

Tableau 11: Tableau de synthèse des propositions de suivi 

 
 
Un compte rendu de chaque visite de suivi sera transmis à l’autorité compétente. 
 
Durant cette période de suivi, des mesures correctives pourront être apportées en fonction des 
résultats des investigations. Ces mesures correctives pourraient porter notamment sur  la 
gestion des espèces envahissantes, la gestion des espaces ouverts, le recreusement des 
dépressions, le reprofilage des mares... 
 
Ces mesures seront notifiées dans le compte-rendu de suivi. 
 
 

18. COUTS DES MESURES 

 
En première estimation les coûts des mesures se déclinent comme ci-après : 
 

Nature des opérations 
Coûts de 

réalisation (H.T) 

Terrassement du site de compensation pour 
modelé de terrain (mares, dépressions, 
noues, plages de cailloux) 

5000 € mais 
mutualisable avec 

les travaux de 
terrassement de 

l’ensemble du site  

Mise en place d’un filet de confinement 
autour des bassins de traitement des eaux 
de process accroché à la base de la clôture 
périphérique (achat matériel, transport et 
main d’œuvre) 

7000 € 

Mission de coordination environnementale 
lors des travaux 

Non défini 

-Constitution d’un plan de gestion 
-Suivi post aménagement (déplacement, 
visite et compte-rendu)  

1500 € par visite 

Tableau 12: Tableau de synthèse du coût des mesures proposées 
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19. STRUCTURE(S) INTERVENANTE(S) 

 
La coordination environnementale, le transfert physique des individus si nécessaire, la 
constitution du plan de gestion et le suivi des mesures compensatoires seront réalisés par : 
 

SOCOTEC France 
AGENCE HSE AQUITAINE 

Domaine du Millenium 
6, impasse Henry le Châtelier 

33692 MERIGNAC Cedex 
 

Tel : 05 57 53 50 00 
 
 

20. BASE POUR LA REALISATION D’UN PLAN DE GESTION 

 
Le plan de gestion aura pour base les éléments suivants. 
 

 
Tableau 13: Proposition de plan de gestion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CIBLES OBJECTIFS 
ACTIONS MISES EN 

OEUVRE 
INDICATEURS DE SUIVI 

Station d’Ail 

rosé 

- Conservation de la station 
 

-Gestion de la strate 
arbustive et arborée 
au droit de la station 

 
-Comptage du nombre de 
plants 
-Surfacique de la station 
-Taux d’enfrichement 

Espèces 

végétales 

invasives 

-  Gestion des plantes 
envahissantes. 

- scarification, 
arrachage, 
recouvrement par 
bâche occultante en 
fonction des espèces 

 
- Nombre d’espèces 
- Surfacique des stations 
- Efficacité des actions 
mises en oeuvre 

Amphibiens 

-Attractivité des mesures 
compensatoires 
-Protection relative au bassin de 
process 

 

- Vérification des 
niveaux d’eau en 
période de 
reproduction 
- vérification des 
substrats 
-vérification du treillis 
à maille fine autour 
des bassins 

 
- Diversité des espèces 
- Nombre d’individus 
adultes fréquentant le site 
en période de reproduction 
-Localisation des pontes 
 



 

SOCOTEC/JL-FP  - Dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411.1 et suivants du CE  

Dossier 1509-021 - Projet de structure industrielle – MERIGNAC (33) – Mars 2017   49 

 

21. CONCLUSION 

 
Compte tenu des mesures proposées (évitement, réduction, compensation), le projet n’aura 
pas d’incidences négatives notables remettant en cause l’intégrité de la population des espèces 
visées à l’échelle locale voire départementale. 
 
Des mesures de suivi sont proposées en phase chantier et en phase d’exploitation afin de 
suivre l’efficience des mesures et le cas échéant proposer des mesures correctives pour 
atteindre les objectifs fixés. 
 
 
 

22.  ANNEXES 

 
 

22.1 ANNEXE 1 : Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens 

dans la nature à destination des opérateurs de terrain de l’Agence de l’Eau Rhône-

Méditerranée-Corse (2014) 
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22.2 ANNEXE 2 : Fiches espèces 
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22.3 ANNEXE 3 : Etude faune flore habitats (SOCOTEC 2015 / 2016) 

 


